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 Le fonctionnement et la pérennité de notre Association reposent sur tous

ses membres, chacun s’engageant à la mesure de son projet, de sa

situation familiale, de ses motivations, et de sa disponibilité.

 L’objectif est ici de résumer les rôles, la place et les bénéfices que
chacun(e) peut trouver au sein d’EFA51.

 Plus de détails sont disponibles dans nos statuts, ou sur le site @ de la

Fédération, sans oublier bien sûr … l’échange direct avec les « anciens » !
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Pourquoi ce document ?
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 « Membre » (ou « adhérent ») (sur demande d’adhésion, et par versement

d’une cotisation) :

Famille ayant adopté, ou…

Personne majeure adoptée, ou…

Candidat à une première adoption, ou…

Personne ayant un intérêt ou des compétences dans les domaines de

l’enfance, la famille ou l’adoption.

 Ils bénéficient de l’accompagnement et des services proposés par EFA.

 Les candidats à une première adoption peuvent participer à l’AG, avec une voix

consultative (sans être électeur ni éligible). Après obtention de l’agrément, ils

deviennent électeurs à l’AG, mais ne sont toujours pas éligibles.
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Les différents rôles possibles: Membre …
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 « Administrateur » (sur candidature, et élection par l’Assemblée Générale) :

Famille ayant adopté, ou…

Personne majeure adoptée.

 Les Administrateurs (membres du Conseil d’Administration = CA) sont élus pour 3
ans, et rééligibles 3 fois de manière consécutive. Ils gèrent la vie de l’association.

 Les membres d’EFA élus au Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat, et/ou à la
Commission d’Agrément à l’Adoption, sont « membres de droit » du CA d’EFA.

 « Membre associé » (sur demande, et décision du CA) :

Postulant, ou personne experte, pouvant participer aux travaux du CA.

Administrateur ayant déjà effectué 4 mandats de 3 ans, soit 12 ans au total.
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Les différents rôles possibles: Administrateur …
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 « Membre du Bureau » (sur candidature, et élection par le CA) :

Président(e) : il/elle anime et coordonne l’activité du Bureau et du CA, veille

au respect des statuts (association loi 1901), s’assure que les objectifs de son

AD sont en cohérence avec ceux de la Fédération, représente EFA auprès des

tiers (ASE, Conseil Départemental, Préfecture…).

Secrétaire : il/elle assure la diffusion des convocations / comptes-rendus /

invitations / et autres communications, garantit le fonctionnement

administratif (Service Public, statuts, PV d’élection du Bureau…), est

dépositaire des archives de l’AD.

Trésorier(e) : il/elle est gestionnaire des recettes et des dépenses, présente

les comptes aux adhérents lors de l’Assemblée Générale (et sur demande

ponctuelle), pilote les demandes de subvention.
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Les différents rôles possibles: le Bureau …
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Certaines missions sont attribuées à l’une des 3 fonctions du Bureau, selon

l’organisation locale. Pour EFA 51, ces missions sont essentiellement : la

gestion du fichier des membres en même temps que les adhésions

(trésorier), la gestion de la revue Accueil (trésorier), la gestion du site Internet

(secrétaire), la surveillance de la boîte postale (président).

 Le rôle du Bureau est d’assurer le fonctionnement quotidien et statutaire de
l’association.

 Le Bureau prépare les propositions et actions qui sont ensuite revues en CA pour
décision.

 Enfin, le Bureau s’appuie régulièrement sur les adhérents pour l’organisation des
activités (soumission d’idées, prise de contact, organisation, inscriptions…). Ces
activités (Réunion Accueil, Soirée Témoignages, Conférence, Formation, Journée
ludique…) sont présentées dans le bilan d’activités lors de l’Assemblée Générale.
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Les différents rôles possibles: ensemble …
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 Nous rejoindre, c’est choisir un espace de parole libre, sécurisant et

convivial, où chacun(e) peut s’exprimer à chaque étape de son projet et

de sa vie familiale.

 Parce que l’histoire ne s’arrête pas à l’arrivée de l’enfant, nous croyons

profondément à l’importance de continuer à cheminer ensemble !

 Être entouré de pairs, c’est se sentir compris, soutenu et moins seul face

aux questions et aux émotions.

 S’engager bénévolement, c’est offrir de soi, mais aussi recevoir

pleinement : des échanges et des rencontres, de la confiance, de

l’énergie, du sens !

7

Et vous, que souhaitez-vous ? …
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 Chacun peut, dans un cadre souple et collectif, apporter ses compétences

et en révéler de nouvelles, transposables à la vie personnelle comme

professionnelle. L’engagement est progressif, l’apprentissage se fait par la

transmission et la pratique.

 Pour des transitions plus « confortables », il est possible par exemple de

devenir dans un premier temps membre associé, et de jouer un rôle

d’adjoint d’une des fonctions du Bureau.

 N’hésitez pas à nous contacter avant l’Assemblée Générale, afin de

pouvoir échanger !
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Dès aujourd’hui …
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